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Soc., 21 mai 2014, n° 13-11396 [Conv.
Rome]

Pourvois joints n° 13-11396 et 13-11694

Motifs : "Attendu, (...), que la cour d'appel a constaté au regard des dispositions de la
convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles entre
les parties à un contrat de travail, qu'à l'issue de la rupture de son contrat de travail initial en
France au cours de l'été 2000, le salarié a accompli durant plus de cinq ans son travail aux
Etats-Unis dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée sans le choix d'un détachement
temporaire, ni celui de la détermination d'une loi particulière applicable aux relations entre les
parties ; qu'en l'état de ces constatations, elle a pu décider qu'en l'absence de choix, par les
parties, de la loi applicable, le contrat de travail du salarié était régi par la loi américaine du fait
du lieu d'exécution habituel du contrat de travail aux Etats-Unis".
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